
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

*****

Séance du 1  er   avril 2009  

Date de convocation du Conseil Municipal 
24 mars 2009

Date d’affichage : 24 mars 2009

Nombre de Conseillers en exercice : 33

Président de la Séance : Monsieur LE ROCH, Maire

Secrétaire de Séance : Mademoiselle ORINEL

Etaient présents
M.  LE  ROCH,  Maire ; M.  LE  DORZE,  Mme 
GOUTTEQUILLET, M. LE MAPIHAN, Mme BURLOT, 
MM.  LE  COUVIOUR,  MARCHAND,  PARMENTIER 
Adjoints au Maire.

MM.  BAUCHER, JARNO,  Mmes  GREZE,  OLIVIERO, 
LE  PAVEC,  MM.  LE  BOTLAN,  LE  BELLER, 
GIRALDON,  Mme  PESSEL, M.  BURBAN,  Mmes 
PEDRONO, RAMEL-FLAGEUL, M. LE BARON, Mme 
DONATO-LEHUEDE,  M.  BONHOURE,  Mlle  ORINEL, 
Mmes  LE  STRAT,  ROUILLARD,  MM.  DERRIEN, 
MOUHAOU,  PERESSE,  Mme  GUEGUAN,  Conseillers 
Municipaux.

Absent ayant donné pouvoir
Mme DORE-LUCAS à M. JARNO
Mme JEHANNO à Mme GOUTTEQUILLET
Mme LE DOARE à M. LE ROCH

OBJET

de la Délibération

*****

SCOLARISATION 
DES ENFANTS DE 

DEUX ANS EN 
ECOLES 

MATERNELLES   



SCOLARISATION DES ENFANTS DE DEUX ANS EN ECOLES 
MATERNELLES   

Rapport de Nelly BURLOT

La  scolarisation  des  enfants  en  maternelle  est  un  droit  des  familles  que  le  ministre  de 
l’Education leur reconnaît  formellement en s’engageant « à ne pas modifier  les conditions 
d’accueil et de scolarisation des enfants de deux ans pour la prochaine rentrée scolaire »
Pour autant le rectorat et les inspections académiques limitent à un seuil très inférieur à la 
réalité démographique la capacité d’accueil des écoles.

C’est pourquoi, le Collectif « Maternelles en danger » propose de voter la motion suivante : 

« Le Conseil municipal prend acte de la volonté du Ministre de l’Education Nationale de ne 
pas changer les conditions d’accès à la scolarisation pour les enfants de deux ans.
Le  Conseil  municipal  regrette  que  les  prévisions  d’effectifs  arrêtées  par  les  services  du 
Rectorat  d’Académie et des Inspections académiques minorent systématiquement la réalité 
démographique de nos communes et limitent de fait artificiellement la capacité d’accueil des 
établissements.
Alors que toutes les politiques publiques, notamment celles des communes sont aujourd’hui 
mobilisées pour amortir  les conséquences de la crise économique  qu’affronte notre pays, 
cette limitation artificielle de la capacité d’accueil des écoles laisserait des jeunes ménages 
sans solution.
Pour nos communes, cette scolarisation est importante et répond à un réel choix des familles 
qui y sont attachées.
L’accompagnement de cette attente sociale est tout aussi important de la part des collectivités 
territoriales  qui  ont  lourdement  investi,  soit  par  la  construction,  soit  par la  rénovation  ou 
l’aménagement des locaux et par la mise à disposition des écoles publiques de personnels 
municipaux.
Le Conseil municipal demande que tous les enfants dont les familles veulent la scolarisation 
dès  deux  ans  soient  accueillis  en  maternelle,  dans  des  conditions  compatibles  avec  un 
enseignement de qualité »

Nous vous proposons     :  

- d’adopter cette motion

LES CONCLUSIONS DU RAPPORT SONT ADOPTEES PAR 27 VOIX « POUR » et 6 
« ABSTENTIONS »  de  Mme  ROUILLARD,  M.  DERRIEN,  Mme  LE  STRAT,  M. 
MOUHAOU, M. PERESSE, Mme GUEGAN
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME

Fait à Pontivy, le 2 avril 2009 

LE MAIRE
Jean-Pierre LE ROCH
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